
avec le soutien de laporté par la

Les parents d’enfants en situation de handicap ont besoin de temps pour 
souffler, réaliser des démarches, et/ou profiter de leurs autres enfants. 
C’est pourquoi, en parallèle de l’accompagnement de l’enfant, il est 
indispensable de proposer des solutions de répit aux parents avec la mise 
en place d’une offre adaptée.

pensez à vous !
Parents-Aidants,



@CREJHwww.jpa67.fr/crejh

Suivez les actualités du CREJH

Dans ce dispositif vous trouverez un référent « famille » (pour les enfants de 
6 à 17 ans) pour informer, orienter et conseiller les parents-aidants sur l’existant 
en matière de répit. Il organise et planifie les prestations proposées et met en 
place avec l’aidant un projet d’accompagnement personnalisé.

Pour nous contacter

07 71 22 87 70

repitparental.crejh@gmail.com

L’objectif de notre dispositif est de répondre aux parents–aidants avec une 
expertise la plus fine possible de leur projet «RÉPIT» avec un apport de solutions 
concrètes comme :

Des réunions d’échanges sur des thématiques liées au RÉPIT sont proposées.

 3 Week-end RÉPIT  « En famille » du CREJH
 3 Séjours RÉPIT « En famille », en partenariat avec différents organisateurs
 3 Temps de rencontres avec d’autres parents – aidants
 3 Équipe Mobile - mise en place d’un renfort d’équipe en partenariat avec 

les accueils de loisirs
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